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INSTALLATIONS CLASSEES 8' 

POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 

Commune de OUTREAU 
- 

MANOIR INDUSTRIES OUTREAU 

ARRETE IMPOSANT DES PRESCRIPTIONS COMF'LEMENTAIRES 
- 

LE PREFET DU PAS-DE-CALAIS 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Officier de l'Ordre National du Mérite, 

W le Code de l'Environnement ; 

W le décret n"77-1133 du 21 septembre 1977 ; 

W la circulaire en date du 3/4/1996 par laquelle Mme le Ministre de 
1'Environnement a demandé que soient imposées des études de sols et des évaluations 
simplifiées des risques sur des sites industriels en activité. 

W l'arrêté préfectoral du 23 septembre 1998 ayant imposé à la SA MANOIR 
INDUSTRIES OUTREAU la réalisation d'une étude des sols conformément au guide 
national de gestion des sites potentiellement pollués du Ministère de l'Environnement. 

W l'arrêté préfectoral complémentaire en date du 21 novembre 2000 ayant 
imposé à la SA MANOIR INDUSTRIES OUTREAU des compléments dans le cadre de 
l'étude des sols 

W le rapport de M. le Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de 
l'Environnement, Inspecteur des Installations Classées en date du ler décembre 2003 ; 

W l'envoi des propositions de M. l'Inspecteur des installations classées au 
pétitionnaire en date du 9 décembre 2003 ; 

W la délibération du Conseil départemental d'Hygiène en date du 
19 décembre 2003 à la séance duquel le pétitionnaire était absent ; 
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